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Le feuillet paroissial 
Semaine du 31 janvier au 6 février 2022 

 
 

 

 

Bonne nouvelle à compter du 

lundi 7 février prochain, les lieux de 
cultes pourront rouvrir à 50% de leur 
capacité jusqu’à un maximum de 250 
personnes.  Le passeport vaccinal sera 
obligatoire.  Le port du masque, à 
distance d’un mètre et l’hygiène des 
mains demeurent. Toujours à partir de la 
même date, il sera possible de célébrer 
des funérailles sans passeport vaccinal, 
jusqu’à un nombre de 50 personnes. 
Ces assouplissements nous apportent de 
l’espoir et nous permettent d’entrevoir la 
reprise progressive de nos activités 
paroissiales.   
 

Voici donc l’horaire des messes dominicales du : 
 

12 février : 16h00 : St-Tite 

13 février : 8h30 : Ste-Anne-de-Beaupré ; 9h00 : St-Joachim ; 10h30 : Château-Richer  
 

19 février : 16h00 : St-Tite  

20 février : 9h00 : Beaupré ; 11h00 : St-Ferréol  

 

 
 
 

La réouverture de nos secrétariats se fera à partir de lundi 14 février, aux jours 
et aux heures suivantes : 

 
 

Château-Richer : Lundi - 9h00 à 12h00  

Ste-Anne-de-Beaupré : Lundi - 13h00 à 16h00  

Beaupré : Mardi - 9h00 à 16h00  

St-Tite-des-Caps : Mercredi - 9h00 à 12h00  

St-Ferréol: Mercredi - 13h00 à 16h00    

St-Joachim: Jeudi - 9h00 à 12h00  

Secrétariat de la paroisse Notre-Dame-de-la-Nouvelle-France : 581-984-9343 

Courriel : secretariatpndnf@videotron.ca 
                                           Lucie Crépault, sec. 

 

 



Horaire des messes télévisées 

 À la Basilique de Ste-Anne-de-Beaupré 

Sur MATV (canal 609 Vidéotron) ou en directe sur le site 
    du Sanctuaire de Ste-Anne-de-Beaupré et en rediffusion sur notre canal Viméo 

 

                      

 

Lundi, 31 janvier 2022   
6h30 Ste-Anne (tv)  Béranger Lessard (1er anniversaire) / Son épouse Louise, et ses enfants 
    Armand Simard / Ses enfants et petits-enfants     
                  

Mardi, 1er février 2022       
6h30 Ste-Anne (tv)  Gaétan Latulippe (1er anniversaire) / Son épouse Huguette 

Georges Pilote et parents défunts / Son épouse 
En reconnaissance à Ste-Anne / Fleurs-Ange Després 
Gilles Turcotte (5e anniversaire) / Son épouse et ses enfants 
          

               

Mercredi, 2 février 2022 Présentation du Seigneur au Temple  
6h30 Ste-Anne (tv)  Maurice Bouchard / Chantal et Louis 

André Boucher / Sr. Angèle Blouin 
Joseph-Alfred Rousseau / Antoinette et les enfants 

    

Jeudi, 3 février 2022        
6h30 Ste-Anne (tv)        Sonia Harvey (6e anniversaire) / Sa famille 

Michel Perron / Pierrette et Yolande Cloutier 
Madeleine St-Hilaire / Ses enfants 
  

Vendredi, 4 février 2022  
6h30 Ste-Anne (tv)           Jean-Pierre et Carmelle Morais et la famille / De la famille Basque 

Alexandrine Drouin / Roland et Claudette Labbé 
Marie-Jeanne Tremblay / Sa famille    

Samedi, 5 février 2022       
6h30 Ste-Anne (tv)               Irène Tremblay / Clermont Harvey 

                                        Renelle Paulin Gaudreault (2e anniversaire) / Réjean, Normand, Alain et Guy 
                                        Françoise-Anne Alain (20e anniversaire) / Hervé Alain et sa famille 

 

Dimanche, 6 février 2022    Messe à Radio-Canada (Le jour du Seigneur) : 10h00 
 

 
 

« TENEZ BON DANS LE SEIGNEUR, MES BIEN-AIMÉS. » (Ph 4, 1) 

 

 



Comment vivre sa foi sans messe 
Confinés, les catholiques ne peuvent plus se rendre à la messe. Comment nourrir 
sa foi sans ce rendez-vous dominical et, pour certains, quotidien ? Éléments de 
réponse. 
Si cette privation touche les fidèles, c’est parce que la messe est un élément 
fondamental de la vie chrétienne. « On le voit dans les Actes des Apôtres : dès le 
début, les chrétiens se sont rassemblés pour rompre le pain.  Il n’y a pas d’Église 
sans assemblée, car c’est en célébrant ensemble l’eucharistie que les chrétiens se 
constituent comme corps du Christ. » La messe n’est donc pas d’abord un 
rassemblement priant ou une obligation morale, mais bien plus : « Par la 
communion, nous devenons ce que nous recevons, nous devenons le corps du 
Christ ».  
Dès lors, il faudra réinventer une façon de vivre sa foi sans ce rendez-vous inscrit 
si profondément dans la vie des fidèles, et donner du sens à cette période 
incertaine. 
 

Une communion spirituelle 

D’abord, il est possible de suivre la messe à distance. En plus des messes télé et 
radiodiffusées, de nombreuses paroisses s’organisent pour retransmettre la messe 
en direct sur leur site Internet. La prière permet de se relier aux autres et 
d’expérimenter des formes de communion. 
Ces messes partagées par Internet ou la télévision avec des milliers d’autres 
téléspectateurs permettent de goûter à une forme de « communion spirituelle », une 
notion redécouverte à la faveur – si l’on ose dire – de ce confinement forcé. « C’est 
le fait d’affirmer que, quand nous sommes empêchés de participer physiquement à 
la messe, mais que l’on fait mémoire, dans son cœur, de la mort et de la résurrection 
du Christ, on vit une forme de communion analogue à la communion au corps du 
Christ », 
 

Approfondir sa foi 

La prière permet par ailleurs de se relier aux autres et d’expérimenter des formes 
de communion. « On peut méditer les textes et les lectures de la messe, mais aussi 
prier la liturgie des heures, pour s’unir à tous ceux qui prient, notamment dans les 
monastères ». Ce confinement forcé, un « carême », peut permettre aux fidèles 
d’approfondir leur foi. 
 

« Se confiner sans se replier. Ne pas être les victimes passives de cette situation, 
mais être créatifs ! ». Le but n’est pas d’être imprudent, mais de donner le 
témoignage d’une espérance. Concrètement, cela peut passer, dans chaque 
famille, par des appels réguliers aux plus âgés, aux plus éloignés, ou par la mise 
en place de solidarités au sein des paroisses pour les courses. Un peu partout, 
des appels sont déjà lancés pour recenser besoins et offres de services.  

Prière pour la communion spirituelle de saint Alphonse de Liguori et récitée lors de la 
messe télévisée en provenance de la chapelle du Très Saint Sacrement de la Basilique 
de Ste-Anne-de-Beaupré. 
 

Mon Jésus, je crois que tu es présent dans le Saint Sacrement. Je t’aime plus que tout et je 
te désire en mon âme. Puisque je ne puis te recevoir maintenant dans la sainte communion, 
viens au moins spirituellement dans mon cœur. Je m’unis étroitement à toi. Ne permets pas 
que je ne me sépare jamais de toi. 
 



     Aidez-nous… par votre don, si minime soit-t-il. 
 

La précarité financière atteint de plein fouet nos milieux en 
raison de la fermeture de nos lieux de culte depuis le 23 décembre 
2021 et ce jusqu’à nouvel ordre.  Nous souhaitons rappeler aux  
donateurs habituels et occasionnels l’importance de poursuivre  
leurs contributions, dans le respect de leur propre situation.  
   

Si vous désirez faire un don à votre communauté locale, faites-le soit : 

 par envoi postal à l’adresse suivante (Presbytère de St-Joachim 165, rue 
de l’Église, St-Joachim, QC G0A 3X0) en faisant votre chèque au nom 
de : Notre-Dame-de-la-Nouvelle-France 
 

 soit via notre site internet www.paroissendnf.org en cliquez sous l’onglet 
FAIRE UN DON  
 

 ou encore en communiquant avec le bureau du secrétariat avec Lucie 
Crépault au 581-984-9343.  

Votre don sera remis à votre communauté chrétienne.  
 

Merci à l’avance pour votre soutien et votre générosité. 
 

Jacques Fortin, curé 
Lucien Vézina, président de l’assemblée de Fabrique. 

    
 

MESSE TÉLÉVISÉE :  
Chaque matin, du lundi au samedi, dès 6h30 sur le canal 609 de MAtv, ou 
sur le site WEB du Sanctuaire de Ste-Anne, la messe est diffusée de la 
chapelle du St-Sacrement (Basilique de Ste-Anne-de-Beaupré). Joignez-
vous à nous pour cette célébration de « Ma Rencontre avec Dieu ». 
   

Si vous désirez offrir une intention lors de cette messe, vous pouvez communiquer avec 
Mme Lucie Crépault à l’adresse courriel suivante : secretariatpndnf@videotron.ca ou en 
téléphonant au 581-984-9343. 

 

NOUVEAUX NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 
 

Effectif dès maintenant 
 

Secrétariat de la paroisse Notre-Dame-de-la-Nouvelle-France : 581-984-9343 
                               (Mme Lucie Crépault, secrétaire) 
 

Compagnie des Cimetières de la Côte des Beaux-Prés : 418-702-0888 
                               (Mme Claudine Paré, directrice générale) 
 

Cellulaire du père Jacques Fortin : 418-208-0302 
 

Cellulaire du père Jean-Claude Nadeau : 581-307-8662 
 

Cellulaire de l’abbé Luc Boudreault : 581-309-7707 
               

 

http://www.paroissendnf.org/
mailto:secretariatpndnf@videotron.ca


 
 
 
 
Inhumations au cours de l’année 2021 : 
C’est le 27 novembre 2021 que la dernière inhumation en terre a eu lieu. Les 7 et 18 décembre 2021, 
deux (2) mises en niches ont eu lieu à l’intérieure de la Chapelle Funéraire située dans le cimetière 
sud à Sainte-Anne-de-Beaupré. La dernière inhumation en 2021 a donc eu lieu le 18 décembre 2021. 
La Compagnie des Cimetières a procédé à cent cinquante-cinq (155) inhumations au cours de l’année 
2021 dont dix-huit (18) à l’intérieure de la Chapelle Funéraire et douze (12) mises en niches à 
l’intérieure de l’un ou l’autre de nos columbariums extérieurs. Pour les friands de statistiques, voici le 
détail des inhumations, cimetière par cimetière, au cours de l’année 2021 : 
 

Cimetières situés à Nombre de sépultures  Cercueils  Cendres 
 

Château-Richer    24   3   21 

Sainte-Anne-de-Beaupré   54   3   51 

Beaupré     22   1   21 

Saint-Joachim    14   1   13 

Saint-Tite     19   2   17 

Saint-Ferréol    22   2   20 

TOTAL     155   12   143 

Inhumations au cours des dix (10) dernières années : 
Saviez-vous que du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2021, mille quatre cent quatre-vingt-quatre 
(1 484) inhumations ont eu lieu dans les cimetières mentionnés plus haut : 
 

Cimetières situés à Nombre de sépultures  Moyenne annuelle 
 

Château-Richer    264   26 inhumations par année 

Sainte-Anne-de-Beaupré   424   42 inhumations par année 

Beaupré     263   26 inhumations par année 

Saint-Joachim    132   13 inhumations par année 

Saint-Tite     188   18 inhumations par année 

Saint-Ferréol    213   21 inhumations par année 

TOTAL     1 484   148 inhumations annuelles 

Toutes ces statistiques permettent à la Compagnie des Cimetières de la Côte des Beaux-Prés de 
mieux planifier ses dépenses et revenus lors de l’élaboration du budget annuel. En effet, pour les 
années 2020 et 2021, le budget annuel était planifié en fonction de cent cinquante (150) inhumations 
par année. Pour 2022, la compagnie a gardé le cap sur cent cinquante (150) inhumations annuelles. 
        Claudine Paré, directrice générale 

          418 702-0888 


